
REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS  

i nt  Grand 
Besancon 

‘if Metropole 

Decision du President 
de la Communaute Urbaine 
Grand Besancon Metropole 

DIV.26.08.D38 

OBJET: Don d'un lot de partitions pour le Conservatoire a rayonnement regional 

Le President de Grand Besancon Metropole, 
Vu l'article L 2122-22 du Code General des Collectivites Territoriales, 
Vu la deliberation du Conseil de Communaute de Grand Besancon Metropole du 20 avril 
2026 donnant delegation du Conseil au President pour accomplir certains actes de gestion 
courante pendant la duree du mandat, 
Considerant le souhait de Monsieur Jean-Michel Noailly de faire don dun lot de partitions au 
Conservatoire, 
Consider-ant qu'il convient d'acter l'acceptation de ces dons, 

DECIDE 

Article 1" : Les ceuvres suivantes sont acceptees en donation au profit de la Communaute 
urbaine de Grand Besancon Metropole pour le Conservatoire a rayonnement regional: 

- Don dun lot de partitions 
Valeur estimee : 100 € au prix de la photocopie 

Ces dons ne sont greves ni de charges, ni de conditions. 

Article 2 : Tout recours contentieux contre la presente decision peut etre forme aupres du 
Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la publicite de la decision. 

Article 3 : Le Directeur General des Services est chargé de l'execution de la presente 
decision qui sera : 

- adressee a Monsieur le Prefet du Departement du Doubs, 
- publiee sur le site internet de Grand Besancon Metropole et au registre des decisions. 

Besancon, le t1/6/Z6 
Le Pr 

Ludovic FAG UT 

ident 
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